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  Lettre datée du 1er septembre 2010, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent de la Turquie  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une note d’orientation relative à la 
réunion sur la lutte contre le terrorisme que le Conseil de sécurité tiendra le 
27 septembre 2010 (voir l’annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité, au titre de 
la question intitulée « Menaces contre la paix et la sécurité internationales résultant 
d’actes de terrorisme ». 
 

Le Représentant permanent 
 (Signé) Ertuğrul Apakan 
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  Annexe à la lettre datée du 1er septembre 2010  
adressée au Secrétaire général par le Représentant  
permanent de la Turquie auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

  Note d’orientation 
 
 

  Réunion thématique du Conseil de sécurité sur la lutte  
contre le terrorisme 
 
 

 La Turquie présidera le Conseil de sécurité en septembre 2010; en cette 
qualité, elle souhaite organiser une réunion thématique du Conseil de sécurité sur la 
lutte contre le terrorisme. La réunion est prévue le 27 septembre sous forme d’un 
exposé suivi de débats. 
 

  Aperçu 
 

 L’ONU joue un rôle central dans la lutte mondiale contre le terrorisme. La 
résolution 1373 (2001), adoptée après les odieuses attaques du 11 septembre 2001 
contre les États-Unis, constitue une étape dans l’action menée au niveau des Nations 
Unies. Cette résolution édictait un certain nombre de mesures que les États 
Membres devaient appliquer; elle créait le Comité contre le terrorisme, chargé d’en 
suivre l’application. Plus tard, en 2006, la Stratégie mondiale de lutte antiterroriste a 
été unanimement adoptée par l’Assemblée générale et cela a eu une grande 
importance pour réaffirmer la volonté collective de la communauté internationale de 
lutter contre la menace commune que représente le terrorisme. 

 En outre, le Conseil de sécurité a créé trois comités de lutte antiterroriste, les 
comités dits 1267, 1373 et 1540, qui ont joué un rôle important, dans les limites de 
leur mandat, et obtenu des progrès considérables depuis leur création. Ces dernières 
années, ces comités ont amélioré leur efficacité en se rendant plus transparents, en 
améliorant leurs méthodes de travail et en faisant une place plus grande à la défense 
des droits de l’homme et à l’état de droit dans la lutte contre le terrorisme. 

 Cela dit, près de 10 ans après l’adoption de la résolution 1373 (2001) du 
Conseil et malgré l’action déterminée des Nations Unies et des États Membres, 
actuellement le terrorisme demeure une menace grave contre la paix et la sécurité 
internationales. Dans certaines régions, il y a même eu une augmentation du nombre 
des attentats terroristes et d’autres activités illégales menées par des groupes 
terroristes. 

 Cela tient surtout au fait que le terrorisme évolue. Les organisations terroristes 
ne se lassent jamais d’adapter et réadapter leurs tactiques et leurs techniques 
d’organisation, de financement et de recrutement de terroristes. Pour cette raison, il 
est nécessaire que la communauté internationale adapte elle aussi sa réponse au 
terrorisme aux niveaux national, régional et mondial. 

 À ce propos, il est également important d’agir collectivement dans cette lutte. 
En fait, pour que la lutte contre le terrorisme aboutisse, il est absolument nécessaire 
d’agir de façon décisive dans une perspective commune bien précise. Le terrorisme, 
qui ne peut en aucune circonstance se justifier, n’est pas un problème propre à une 
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certaine région ou à un certain pays. Nous sommes tous exposés à cette menace. 
C’est pourquoi il faut que les États Membres prennent une position ferme et unifiée. 

 De plus, le terrorisme est un crime contre l’humanité qui viole les droits de 
l’homme, en particulier le droit à la vie. C’est pourquoi nous devons veiller très 
attentivement à ce qu’en aucune circonstance, le terrorisme ne soit associé à une 
culture, à une religion ou à un groupe ethnique donnés. Cela ne ferait qu’affaiblir 
notre volonté collective et notre unité et ce serait faire le jeu des terroristes et des 
extrémistes. 

 Tout en luttant contre le terrorisme, il faut également tenir compte des facteurs 
politiques, économiques et sociaux qu’exploitent les terroristes. Il est également 
important de respecter les droits de l’homme et l’état de droit, qui doivent avoir une 
place centrale dans l’action menée contre le terrorisme. En d’autres termes, la lutte 
contre le terrorisme est un effort commun, inspiré par une démarche globale, et 
menée dans le long terme. Notre volonté résolue de combattre ce fléau doit être 
ferme et inébranlable, mais nos réponses doivent être novatrices et adaptées à 
l’évolution des circonstances. 

 C’est dans cet état d’esprit que la Turquie, agissant en sa qualité de Présidente 
du Comité contre le terrorisme, a organisé à Ankara une réunion sur ce sujet le 
17 juin 2010. Cette réunion, tenue avec la participation des membres du Conseil de 
sécurité et de hauts fonctionnaires des Nations Unies, a posé les conditions d’un 
débat ciblé sur les difficultés nouvelles que suscite la menace du terrorisme et sur 
les moyens de les contrecarrer au mieux au niveau des Nations Unies. 

 Nous rappelons qu’une brève note officieuse du Président de la réunion a été 
diffusée aux membres du Conseil de sécurité. L’un des principaux points qu’ont 
souligné les participants à cette réunion est que la lutte contre le terrorisme doit 
occuper une place prioritaire sur l’agenda international et qu’une attention politique 
plus grande doit être accordée au niveau du Conseil de sécurité à la lutte contre ce 
fléau. 

 On a fait valoir que l’attention suivie du Conseil face à cette menace pourrait 
avoir en soi un effet dissuasif, tout en apportant une impulsion nouvelle et de 
nouvelles idées aux efforts faits pour remédier aux lacunes qui diminuent 
l’efficacité de la lutte contre le terrorisme. Les orientations et directives que peut 
formuler le Conseil à ce sujet sont manifestement d’une importance très grande. 
 

  Objectif 
 

 Compte tenu de ces considérations, la Turquie, qui a accueilli la réunion 
d’Ankara, exprime son intention de poursuivre le débat à New York. La réunion 
thématique qui se tiendrait en septembre au Conseil de sécurité organiserait un suivi 
des discussions tenues à Ankara et des vues et des suggestions qui y ont été 
exprimées. À la réunion thématique, nous proposons de : 

 • Saluer les efforts, les activités et les réalisations des organes compétents des 
Nations Unies, et notamment les organes subsidiaires du Conseil de sécurité, et 
encourager ces efforts; 

 • Réfléchir aux lacunes et aux problèmes que soulève l’exécution des 
obligations recensées dans les résolutions pertinentes; 
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 • Débattre des questions qui appellent une attention accrue de la part du Conseil 
de sécurité; 

 • Examiner les mesures qui devraient et pourraient être prises par le Conseil de 
sécurité pour mieux faire face aux problèmes. 

 

  Résultats 
 

 À la fin de cette réunion thématique, nous avons l’intention de faire adopter 
une déclaration du Président du Conseil, qui serait, dans des termes vigoureux, un 
message confirmant l’importance d’une coopération internationale renforcée et la 
volonté déterminée du Conseil de sécurité de lutter contre le terrorisme, et 
appellerait les États Membres à coopérer plus étroitement afin d’assurer l’exécution 
effective des obligations consignées dans les résolutions pertinentes du Conseil et 
une collaboration sans faille entre eux. 

 
 


